
  

 

Club de golf Alpin 

20, rue des Monardes, Sainte-Brigitte-de-Laval, Québec, G0A 3K0 

DEMANDE D’ADMISSION 
 

Au Conseil d'administration, 

 

Je sollicite mon admission au Club de Golf Alpin inc., à titre de membre selon la classe indiquée ci-après. 

 

Je m'engage, si ma demande est agréée, à me conformer à la charte et aux règlements du Club, au montant annuel en 

vigueur, à moins que je ne fasse parvenir ma démission par courrier recommandé au secrétaire du Club avant le premier 

décembre  de chaque année. 

 

Nom :  Date de naissance : 

Prénom : Tél. résidence : 

Adresse : Cellulaire : 

Ville : Téléphone bureau : 

Code postal : Courriel : 

 

CATÉGORIES DE MEMBRE : 
   

7 jours     

Semaine     

PM : après 12 h en semaine et après 13h la fin de semaine    

7 jours après 15 h30  

Relève (35 ans et moins) 

 Relève (36 à 40 ans)  

 Étudiant (19 à 27 ans)  

Étudiant JUVÉNILE (13 à 18 ans) Le cas échéant, nom du parent ou grand-parent membre :_______________  

Junior (12 ans et -) Nom du parent membre: ______             _ 

Corporatif   

    

Cochez les options désirées : 

 
 

Signature :   _________________________________  Date :   ________________________________________  

Abonnement OR de Golf Canada (41$)     

Index de handicap officiel de Golf Canada, protection en cas d’incident et autres avantages. 

Voiturette à main (110,00$)                 Places Limitées 

Voiturette électrique (185,00$)                  Places Limitées 

Casier (non-inclus pour les catégories 7 jours après 15h30, étudiant et junior  (35,00$)       

Regroupement PAR (50,00$)       

Permet d’aller jouer dans les Clubs participants moyennant des frais de 40$ ou 50$  par partie selon le Club. La voiture motorisée 

est incluse. Réservation requise par  internet. Les restrictions associées à certains types d’abonnement s'appliqueront aux 

réservations dans les clubs du regroupement. 

Voiture motorisée (550,00$)       

Forfait pour l’utilisation de la voiture motorisée pour 1 personne pour la saison 2024 jusqu’à concurrence de 100 parties. Ensuite, 

5,50$ par utilisation. 


